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1. Aperçu de la réforme de la formation professionnelle
Avec la nouvelle loi sur la formation professionnelle, chaque profession aura son ordonnance et un plan de formation correspondant. Ceux-ci remplacent les "anciens" règlements d'apprentissage et constituent la base de formation des apprenants. Ainsi, de nouvelles professions apparaissent et les professions courantes seront adaptées aux exigences actuelles et réformées. Dans les ordonnances sur la formation professionnelle, les thèmes qui sont importants aux yeux des employés y seront aussi traités : sécurité au travail, protection de la santé, formation de rattrapage, voire la perméabilité des formations. Le bilan intermédiaire relatif au Masterplan de la formation professionnelle donne un aperçu de la situation actuelle de la réforme dans chaque profession : 60 nouvelles ordonnances sont déjà entrées en vigueur, et 60 autres devraient apparaître d'ici 2010. Nous constatons que les associations d'employés ont été trop peu impliquées jusqu'à maintenant dans le travail des commissions de réforme (celles qui préparent les ordonnances de la formation professionnelle). Pour pouvoir intervenir au bon moment, il est donc nécessaire de connaître le plan de réforme de chacune des professions.
Plus: Aperçu sur les ordonnances
 

2. Formation professionnelle initiale : les entreprises formatrices sont gagnantes
Une nouvelle enquête de l'Université de Berne confirme les résultats d'un premier sondage : la formation d'apprentis est rentable pour les entreprises. Près de deux tiers des contrats d'apprentissage en Suisse se soldent aux yeux des entreprises formatrices par un bénéfice net. Pour le dernier tiers des formations professionnelles initiales qui aboutissent à des coûts nets à la fin des contrats d'apprentissage, des revenus à court ou moyen terme - via les économies de frais de recrutement et de formation - couvrent dans la plupart des cas les dépenses engagées par la formation. Ce qui est aussi intéressant, ce sont les informations sur les quotas de formation : les premières estimations révèlent qu'une entreprise sur trois forme des apprentis. 
Davantage d'informations : 
Service de presse de Travail.Suisse: 
http://www.afpr.ch/pdf/afpr4199a.pdf et http://www.afpr.ch/pdf/afpr4199b.pdf



3. Formation initiale de deux ans avec attestation fédérale de formation professionnelle
Succès des formations initiales de deux ans - Dans le canton de Berne, 21% des titulaires de l'attestation continuent

Dans le canton de Berne, 21% des apprenants qui ont obtenu l'attestation fédérale de formation professionnelle poursuivent sur leur lancée. Ils ont conclu un contrat d'apprentissage de durée réduite afin de se préparer au CFC.
Il s'agit là d'un des résultats de l'enquête conduite par le service "Formation professionnelle initiale de deux ans" de l'Office de l'enseignement secondaire du 2e degré et de la formation professionnelle (OSP) du canton de Berne; Une comparaison entre les cantons a été établie dans le cadre d'une autre consultation du service susmentionné. La proportion de ceux qui ont opté pour la formation initiale de deux ans parmi les jeunes libérés de la scolarité obligatoire varie entre 1% (SZ) et 6.3% (BS), la moyenne étant d'environ 3%. Les résultats (en allemand) renseignent aussi sur l'évolution et les professions: http://www.bbaktuell.ch/pdf/bba4235b.pdf et http://www.bbaktuell.ch/pdf/bba4235c.pdf..
Informations: F. Bieri, Fachstellenleiter, mailto:bierifranz@gmx.ch
97% des candidats ont passé avec succès la procédure de qualification dans le canton de Zurich 
Dans le canton de Zurich, 97% des jeunes qui ont accompli une formation initiale de deux ans ont passé avec succès la procédure de qualification. Cette information a été communiquée à l'occasion de la deuxième conférence zurichoise sur les places d'apprentissage. La plupart des 240 jeunes - qualifiés d'apprenants motivés - ont trouvé une place. Respectivement 40% et 48% des assistant-e-s du commerce de détail et des employé-e-s en cuisine poursuivent leur formation en vue de l'obtention du CFC.
Davantage d'informations (en allemand): http://www.bbaktuell.ch/pdf/bba4254a.pdf et http://www.bbaktuell.ch/pdf/bba4254b.pdf
4. Abaissement de l’âge de protection pour les jeunes 
Le Conseil fédéral a adopté le 28 septembre 2007 l’ordonnance relative à la protection des jeunes travailleurs ; elle entrera en vigueur le 1er janvier 2008. Le travail de nuit et du dimanche ne peut être autorisé pour les jeunes de moins de 18 ans que s’il est nécessaire pour atteindre les buts de la formation professionnelle initiale. Des autorisations ponctuelles doivent rester l’exception, car une seconde ordonnance départementale précisera pour quelle profession et dans quelle mesure le travail de nuit et du dimanche peut être autorisé. Dans l’intérêt des jeunes travailleurs, il faut que la liste des professions et l’envergure du travail de nuit et du dimanche soient les plus courtes possible.
Communiqué de presse : ici
Rapport sur les résultats de la procédure de consultation : http ://www.afpr.ch/pdf/afpr4211a.pdf
Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs : http ://www.afpr.ch/pdf/afpr4211b.pdf
 

5. Baromètre des places d’apprentissage
L’OFFT considère la situation comme identique, voire légèrement meilleure, par rapport à l’an passé, selon le baromètre des places d’apprentissage d’août 2007. Pour les organisations faîtières des travailleurs/euses, la situation demeure tendue. La file d’attente continue d’augmenter sur le marché des places d’apprentissage. Sans des mesures supplémentaires, on assistera à l’exclusion de jeunes, entre autres ceux qui sont défavorisés. C’est pourquoi, les organisations faîtières insisteront fortement pour une augmentation de l’offre de places d’apprentissage lors de la Conférence sur les places d’apprentissage.
Point de vue Travail.Suisse: 
Point de vue USS : 
6. Lois cantonales sur la formation professionnelle : nouvelles décisions et situation actuelle
En parallèle de la mise en place de la nouvelle loi sur la formation professionnelle nLFPr, les cantons ont modifié leurs lois. Récemment actualisé, le tableau récapitulatif de la situation donne une vue d'ensemble des lois et ordonnances cantonales :
http://www.dbk.ch/download/nBBG/kant_gesetze.pdf
Informations : Jean-Daniel Zufferey, chef de projet nLFPr, CSFP, mailto:zufferey@edk.ch
Textes des lois et ordonnances : http://www.dbk.ch/sbbk/vorschriften/gesGrundlage.php
7. Calendrier 
23 novembre 2007 : Conférence nationale sur les places d'apprentissage du DFE Journée 
31 janvier et 1 février 2008 : OFFT : Bilan des partenaires à Morat
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